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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-18624

Département(s) de publication : 24
 Annonce n° 24-18624

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Service départemental d'incendie et de secours de la Dordogne

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Description : La présente consultation concerne la souscription de différents contrats 
d'assurances pour le compte du S.D.I.S. de la Dordogne

  Identifiant de la procédure : 42aaf750-3ee4-4d81-8545-c1eb555fc0d1

  Identifiant interne : MP202307

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,781,400 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-18624
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-18624
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 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Dommages aux biens mobiliers et immobiliers

  Description : Dommages aux biens mobiliers et immobiliers

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :
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  Type : Qualité

  Description : Indexation

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Tous risques matériels

  Description : Tous risques matériels

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance



4/21

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Indexation

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :
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  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Responsabilité civile et risques annexes

  Description : Responsabilité civile et risques annexes

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516400 Services d'assurance responsabilité 
civile générale

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Indexation

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
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de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Flotte véhicules et risques annexes

  Description : Flotte véhicules et risques annexes

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66514110 Services d'assurance de véhicules à 
moteur

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
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dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Indexation

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Protection sociale S.P.V

  Description : Protection sociale S.P.V

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 25

 Critère :
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  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Description : Risques statutaires des agents CNRACL et assimilés

  Identifiant interne : 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 55
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : Protection fonctionnelle

  Description : Protection fonctionnelle

  Identifiant interne : 7

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66513100 Services d'assurance défense et recours

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Les variantes libres à l'initiative des soumissionnaires ne 
sont autorisées que dans la cadre de la formulation de réserves. Compte tenu de la 
spécificité des marchés d'assurances, l'acheteur accepte la formulation de réserves par 
le soumissionnaire. Ainsi le soumissionnaire propose une seule offre avec réserves ou 
sans réserve (la réponse sans réserve n'étant pas obligatoire). Les réserves doivent 
obligatoirement faire l'objet d'une présentation (note de réserves) les listant de façon 
exhaustive, celles-ci pouvant faire l'objet d'une pénalisation lors de l'analyse des offres. 
La formulation d'une ou plusieurs réserves ne peut aboutir à une modification de la 
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structuration des demandes telles qu'elles sont formulées dans le C.C.P. (système 
général de franchise, montants des principales garanties, structuration générale des 
garanties…) ou l'économie générale des demandes (ajout d'une réserve substantielle 
dénaturant les demandes formulées ou les garanties souhaitées, intégration d'un grand 
nombre de réserves, ajout de nombreuses exclusions…)

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Importance des réserves

  Pondération (points, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Gestion

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Indexation

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Respect des préavis

  Pondération (points, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Cf. le greffe du tribunal administratif à 
l'adresse ci-dessus. A titre indicatif, les voies et délais de recours sont les suivants : - 
référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 et R.551-1 à R.551-6 du Code 
de justice administrative (Cja), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - 
référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 et R.551-7 à 551-10 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA, après la signature 
du contrat. - recours de pleine juridiction en contestation de la validité du contrat, 
ouvert aux tiers dans le délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ADH

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ADH

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 286,463.6 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 202307

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Date de conclusion du marché : 07/12/2023

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SEPMG FAZILLEAU WECK

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SEPMG FAZILLEAU WECK
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  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 27,548 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 202307

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Date de conclusion du marché : 07/12/2023

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SEPMG FAZILLEAU WECK

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SEPMG FAZILLEAU WECK

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur du résultat : 199,331 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 202307

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Date de conclusion du marché : 07/12/2023

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :
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  Nom officiel : ASSURANCES SECURITE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : ASSURANCES SECURITE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

   Valeur du résultat : 1,394,227.72 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 202307

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Date de conclusion du marché : 07/12/2023

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : CABINET DE COURTAGE FRAND ET ASSOCIES

 Offre :

  Identifiant de l’offre : CABINET DE COURTAGE FRAND ET ASSOCIES

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0005

   Valeur du résultat : 70,980.8 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 202307

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Date de conclusion du marché : 07/12/2023

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SOFAXIS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : SOFAXIS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0006

   Valeur du résultat : 222,405.68 EUR

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 202307

  Titre : Assurances pour les besoins du S.D.I.S 24

  Date de conclusion du marché : 07/12/2023

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : false

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002
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  Nom officiel : Service départemental d'incendie et de secours de la Dordogne

  Numéro d’enregistrement : 28240001900026

   Adresse postale : Cs 91002

  Ville : Périgueux

  Code postal : 24009

  Pays : France

  Point de contact : PEIRO Germinal

  Adresse électronique : commande-publique@sdis24.fr

  Téléphone : 0553358282

  Télécopieur : 0553043441

  Adresse internet : http://sdis24.com/

  Profil de l’acheteur : http://www.marchespublics.dordogne.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Bordeaux

  Numéro d’enregistrement : 274561

   Adresse postale : 9 Rue Tastet

  Ville : Bordeaux

  Code postal : 33063

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr

  Téléphone : 0556993800

  Télécopieur : 0556243903

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : ADH

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 300 Rue De Lille

  Ville : Marquette-Lez-Lille

  Code postal : 59520
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  Pays : France

  Adresse électronique : contact@adh-assurances.fr

  Téléphone : 0320155070

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : SEPMG FAZILLEAU WECK

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 54 Rue Neuve D Argenson

  Ville : Bergerac

  Code postal : 24100

  Pays : France

  Adresse électronique : nicolas.weck@mma.fr

  Téléphone : 0553734010

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : SEPMG FAZILLEAU WECK

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 54 Rue Neuve D Argenson

  Ville : Bergerac

  Code postal : 24100

  Pays : France

  Adresse électronique : nicolas.weck@mma.fr

  Téléphone : 0553734010
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : ASSURANCES SECURITE

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 64 Av Du President Kennedy

  Ville : Lille

  Code postal : 59000

  Pays : France

  Adresse électronique : ille@assurancessecurite.com

  Téléphone : 0320852750

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0004

 8.1 ORG-0008

  Nom officiel : CABINET DE COURTAGE FRAND ET ASSOCIES

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : 23 Av Jean Jaures

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67100

  Pays : France

  Adresse électronique : isabelle.schelcher@groupefea.fr

  Téléphone : 0388444100

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif



21/21

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0005

 8.1 ORG-0009

  Nom officiel : SOFAXIS

  Taille de l’opérateur économique : large

  Numéro d’enregistrement : 0

   Adresse postale : Rte De Creton

  Ville : Vasselay

  Code postal : 18110

  Pays : France

  Adresse électronique : marchespublics@relyens.eu

  Téléphone : 0248481270

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : FRA

  Lauréat de ces lots : LOT-0006

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 6bab3d2c-4556-4dd0-94dd-62a841320756 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 14/02/2024 à 14:51

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

14/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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